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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

cumul emploi retraite
Question écrite n° 35947

Texte de la question

M. Raymond Durand attire l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la
solidarité sur la situation de nombreux retraités qui souhaitent poursuivre une activité salariée. Aujourd'hui, ces
derniers se trouvent bloqués par un certain nombre de seuils qui les privent de l'exploitation complète de leurs
capacités de travail. Il souhaiterait savoir quels sont les dispositifs prévus pour permettre aux retraités de
poursuivre pleinement une activité professionnelle salariée.

Texte de la réponse

L'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité a été appelée sur
les règles du cumul emploi retraite. Comme le Gouvernement l'avait annoncé dans son document d'orientation
du 28 avril 2008, sur le « rendez-vous 2008 » sur les retraites, le cumul emploi retraite a été profondément
réformé dans le cadre de la loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 2009. En particulier, celui-ci
sera désormais possible sans limitation dès lors que l'assuré aura atteint l'âge de soixante-cinq ans ou celui de
soixante ans et qu'il aura accompli la durée d'assurance nécessaire pour bénéficier d'une retraite à taux plein.
Pour ces assurés, le plafond de rémunération ainsi que le délai de carence de six mois seront supprimés. Ces
assurés pourront donc librement choisir entre la liquidation de leur pension et l'amélioration de celle-ci par
l'intermédiaire de la surcote. Cette mesure législative a été adoptée fin novembre 2008 par le Parlement. Elle
sera applicable à compter du 1er janvier 2009 aux pensions liquidées tant avant qu'après cette date.

Données clés

Auteur : M. Raymond Durand
Circonscription : Rhône (11e circonscription) - Nouveau Centre
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 35947
Rubrique : Emploi
Ministère interrogé : Travail, relations sociales, famille et solidarité
Ministère attributaire : Travail, relations sociales, famille et solidarité

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 25 novembre 2008, page 10143
Réponse publiée le : 20 janvier 2009, page 583

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE35947
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA344878

